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MATERNELLE (








ELEMENTAIRE (
Inscription à la garderie 2026/2027
	
	Enfant

	NOM
Prénom


	

	né(e) le
	                                                   Classe :

	Adresse de facturation

	


	
	Représentant légal 1
	Représentant légal 2

	NOM
Prénom
	
	

	Adresse


	
	

	Tél. domicile
	
	

	Tél. portable
	
	

	Tél. travail
	
	

	Adresse mail


	
	


Situation des parents   ( Célibataire   ( En concubinage  ( Mariés   
                ( Séparé(e)   ( Divorcés   ( Pacsés
Situation familiale particulière ( garde alternée
Nom du médecin traitant : ………………………………………… Téléphone : ……………………
	AUTORISATION

	J’autorise les services municipaux (cantine et garderie) à prendre, LE CAS ÉCHÉANT, toutes mesures rendues nécessaires par l’état de santé du mineur et contacter les services compétents (SAMU, pompiers…)
               Oui (

Non (







         (
Personne venant chercher l’enfant

La mère 



oui ( 


non (
Le père 



oui (


non (
(En cas de réponse négative, merci de fournir le jugement)
	Autorisation du représentant légal

Je soussigné(e) …….…………………………………………………………………………
demeurant à ………………………………………...…………………………………………
agissant en qualité de père, mère, tuteur autorise mon enfant de plus de 6 ans  
( à rentrer seul :      ( oui       ( non

Personnes majeures ou mineures de plus de 15 ans habilitées à venir chercher votre enfant en garderie :
Nom et prénom : …………….………………………………………………………..………
Nom et prénom : …………………………………….…………………………………..……
Nom et prénom : …………………………………………….………………………………..
Nom et prénom : ……………………………………….……………………………..………
Nom et prénom : ………………………………………………….…………………..………



	Déclaration

Règlement restaurant scolaire remis ce jour

( oui

( je déclare sur l’honneur exact tous les renseignements portés sur ce formulaire.
( je m’engage à vous signaler tout changement modifiant les indications mentionnées sur cette fiche.

( je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur pour lequel j’accepte les modalités et m’engage à les respecter.
Date :                                                             Signature représentant légal 1
Date :                                                             Signature représentant légal 2



 









  MATERNELLE  (










  ELEMENTAIRE  (
Inscription au restaurant scolaire 2026/27
Merci de compléter toutes les cases, d’écrire les numéros de téléphone et les adresses mail lisiblement.
	
	Enfant

	NOM

Prénom


	

	Né(e) le
	                                                   Classe :

	Adresse de facturation


	


	
	Représentant légal 1
	Représentant légal 2

	NOM

Prénom
	
	

	Adresse


	
	

	Tél. domicile
	
	

	Tél. portable
	
	

	Adresse mail


	
	

	Nom et adresse employeur


	
	

	Tél. travail
	
	


Situation des parents 
( Célibataire    ( En concubinage    ( Mariés 

           ( Séparés        ( Divorcés               ( Pacsés
Situation familiale particulière     ( garde alternée

Autorité parentale conjointe    ( oui    ( non  (si non, fournir un justificatif).
	Fréquentation de la cantine

	lundi (                       mardi (                               jeudi (             vendredi (
Occasionnellement (                            Jour de la rentrée : ( oui      ( non



	Type de menu

	( sans particularité             ( sans viande                ( sans porc               ( sans bœuf




	Observations (allergies…)

	Asthme :                                ( oui                ( non

Allergies alimentaires :          ( oui                ( non

Intolérances alimentaires       ( oui                ( non

(si oui, joindre un certificat médical précisant la cause de l’allergie).

Un Protocole d’Accueil Personnalisé (P.A.I.) a-t-il été signé ?   

                                            ( oui                ( non

(si oui, merci de signer la prolongation jusqu’à l’établissement du nouveau en mairie).



	Nom du médecin traitant : …………………………………….. Téléphone : …………………………




	Autorisation

	J’autorise les services municipaux (cantine et garderie) à prendre, LE CAS ÉCHÉANT, toutes mesures rendues nécessaires par l’état de santé du mineur et contacter les services compétents (SAMU, pompiers…).

Oui (

Non (



	Déclaration

	Règlement restaurant scolaire remis ce jour.

( oui

( je déclare sur l’honneur exact tous les renseignements portés sur ce formulaire.
( je m’engage à vous signaler tous changements modifiant les indications mentionnées sur cette fiche.

( je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur pour lequel j’accepte les modalités et m’engage à les respecter.
Date                                                              Signature responsable 1
Date                                                              Signature responsable 2



Règlement intérieur de la garderie et 
de l’étude surveillée pour la rentrée 2026-2027
Article 1er : La garderie et l’étude surveillée fonctionnent les lundis, mardis, jeudis et vendredis pendant la période scolaire.

Article 2 : Lieu et horaires : groupe scolaire Henri Pourrat 63830 DURTOL
Ecole maternelle : 

· Garderie de 7h15 à 8h20 et de 16h30 à 18h30.

Ecole élémentaire : 

· Garderie de 7h15 à 8h20, de 16h30 à 17h et de 18h à 18h30.

· Etude surveillée de 17h00 à 18h00.

L’entrée et la sortie de la garderie se fait uniquement côté cour école élémentaire (plan vigipirate).

Article 3 : L’accueil des enfants se fait à partir de 3 ans révolus.

Article 4 : Tous les enfants scolarisés à l’école Henri Pourrat de Durtol seront accueillis.
Article 5 : Le personnel communal assure la garderie et le corps enseignant l’étude surveillée.
Article 6 : Une participation financière est demandée aux familles. Elle sera perçue par la DGFIP. Tout mois commencé est dû. La garderie, pour les enfants de moins de 6 ans, ouvre droit à une réduction d’impôt, merci de penser à garder vos avis de somme à payer comme justificatif.
Article 7 : Le montant de cette participation est fixé par la commune au début de chaque année scolaire. Son calcul se fait en fonction du quotient familial. Le tarif mensuel est appliqué au-delà de 3 jours de fréquentation de la garderie. Le créneau horaire 16h30 – 17h00 n’est pas payant.

Article 8 : Dans le cas où les parents ne viendraient pas eux-mêmes chercher les enfants, une autorisation parentale devra être donnée à la personne chargée de les récupérer.

Article 9 : L’inscription est conditionnée par :

- l’imprimé d’inscription à renouveler chaque année,
- l’autorisation des familles portant sur l’organisation des soins urgents,
- l’obligation des familles d’être assurées pour les risques encourus pendant les périodes de garderie et d’étude surveillée.
Article 10 : Les parents devront obligatoirement prévenir les personnes chargées de la surveillance des enfants lorsque ceux-ci ne restent pas à la garderie et à l’étude surveillée. Ils devront également signaler tout changement de domicile ou de coordonnées téléphoniques à la personne assurant la garderie ainsi qu’à la mairie.
Article 11 : En cas d’accident, la personne responsable prendra contact avec le médecin de famille désigné par les parents sur la fiche individuelle d’inscription. Si le médecin n’est pas disponible, il sera fait appel au SAMU.

Article 12 : Dans le cas où l’enfant n’a pas été récupéré, la personne responsable de la garderie tentera de joindre les parents. Les enfants seront pris en charge au maximum une heure par la responsable du service. Passé ce délai, si la famille ne s’est pas manifestée, il sera fait appel à la permanence du Service d’Aide Sociale de l’Enfance.





(
Tarifs des repas et garderie école Henri Pourrat à DURTOL

Une facture vous sera adressée chaque fin de mois. Le règlement des repas se fait auprès de la trésorerie par différents moyens de paiement.

Le prix des repas et de la garderie est calculé en fonction du quotient familial de la CAF.

- du mois d’août pour le 1er trimestre (à transmettre en mairie en septembre)

- du mois de janvier pour le 2ème trimestre et le 3ème trimestre (à transmettre en mairie en février)

Seuls les justificatifs de quotient familial à une adresse de Durtol et inférieur à 1500€ donneront droit à un tarif réduit.

	Quotient familial
	de 0 à 500€
	de 501 à 1000€
	de 1001 à 1500€
	> à 1500€
	extérieur à la commune

	Prix du repas
	2,20 €
	3,25 €
	4,45 €
	4,80 €
	6,50 €

	Forfait garderie
	12,00 €
	15,00 €
	17,00 €
	20,00 €
	25,00 €

	Tarif garderie jour
	1,50 €
	2,00 €
	2,50 €
	3,00 €
	3,50 €


Rappel : Le « tarif journalier garderie » est utilisé jusqu’à 3 fréquentations de la garderie dans le même mois. Au-delà, le forfait vous sera appliqué pour ce même mois.

La commune se garde la possibilité de refuser l'accès de façon temporaire ou définitive après avertissement écrit aux parents en cas de non paiement des repas, d'indiscipline caractérisée, de vol, de dégradation volontaire du matériel, de non respect du présent règlement et du personnel de service.
Récapitulatif de l’inscription de votre enfant rentrée 2026

Garderie : oui (   non (
 Cantine : oui (   non (
Si oui pour l’inscription cantine, les jours fréquentés seront : 

( lundi    ( mardi    ( jeudi    ( vendredi    ( occasionnellement 
1er jour de la rentrée :    ( oui      ( non
Menu    ( sans viande    ( sans porc    ( sans bœuf     ( sans particularité
[image: image1.png]


 Attestation de quotient familial de la CAF (pour les habitants de la commune) à porter en mairie en septembre et en février ou à envoyer par mail à mairie.durtol@wanadoo.fr
Sans justificatif, vous serez facturés au tarif maximum.

Merci de votre compréhension et de votre implication.

Le Maire,

François CARMIER


Rentrée 2026-2027
Règlement intérieur 

du restaurant scolaire de Durtol

Conditions d'inscription
L'enfant doit :

- être présent à l'école le matin,
- être âgé d'au moins 3 ans dans l’année d’inscription,
- être assuré en cas d'accident dont il serait responsable ou victime, avec ou sans l'intervention de tiers. Les parents devront vérifier les termes de leur contrat d'assurance "responsabilité civile" pour que celui-ci prenne en compte les risques extra-scolaires (inter-classes, risques au tiers, risques à vos enfants),
- se comporter de manière sociable envers le personnel et ses camarades.
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 Aucun traitement médical ne peut être administré au restaurant scolaire et aucun aliment ne doit être amené au restaurant scolaire hors repas fournis par les parents en cas de PAI.
L'inscription au restaurant se fait impérativement au secrétariat de la mairie.

Les modifications pour absences ou inscriptions ponctuelles seront reçues une semaine à l’avance, lundi dernier délai pour la semaine suivante.

- par mail sur la boîte mairie.durtol@wanadoo.fr 

Merci de bien vouloir préciser le nom de famille de l’enfant, son prénom, sa classe, et les dates de présence ou d’absence.

Tout repas non décommandé jusqu’à l’avant-veille du jour de consommation (J-2 ouvré) avant 08h30 sera facturé. Ce qui signifie :


- lundi avant 08h30 pour le repas du mercredi,


- mardi avant 08h30 pour le repas du jeudi,


- mercredi avant 08h30 pour le repas du vendredi,


- jeudi avant 08h30 pour le repas du lundi,


- vendredi avant 08h30 pour le repas du mardi.

En cas d’absence pour maladie, vous devez prévenir la mairie par mail.

Le premier jour d’absence sera facturé (sauf si présentation d’un certificat médical).

Les parents qui n’auront pas averti de l’absence de leur enfant au secrétariat de la Mairie dans les délais prévus seront dans l’obligation de payer le repas non pris.

- pour les familles durtoloises, au tarif le plus élevé et ce même s’ils sont bénéficiaires d’une modération de prix.

- pour les familles non durtoloises : au tarif extérieur.
(
Fonctionnement interne

Horaires du groupe périscolaire Henri Pourrat à DURTOL : 11h45 à 13h45.

L'enfant prenant son repas au restaurant scolaire ne sera autorisé à le quitter que sur demande écrite des parents qui devront venir le chercher ou désigner la personne qui le fera.

Pendant les heures de fonctionnement, la surveillance est assurée par le personnel communal. Celui-ci est habilité à signaler au maire tout comportement anormal.

Seul le Maire, ou toute personne désignée par celui-ci, sont autorisés à pénétrer dans l'enceinte du restaurant pendant les heures de fonctionnement. Toute personne désirant pénétrer dans la cantine, devra en faire la demande écrite à la mairie.

La pause méridienne reste un moment de socialisation et du vivre ensemble. A ce titre, les enfants ont une obligation de politesse et de respect envers leurs camarades et tous les personnels qui les encadrent (service et surveillance).
En cas de manquement à ce règlement, le maire peut exclure de façon temporaire ou définitive l’enfant qui ne le respectera pas.

Le manque de rigueur de certaines familles pour les inscriptions et surtout les absences au restaurant scolaire nous oblige à appliquer de façon stricte le règlement afin de faciliter le travail des services municipaux. 

Nous vous demandons de bien lire le règlement et de respecter les délais pour le bon fonctionnement.

Merci de votre compréhension et de votre implication.

Le Maire,

François CARMIER

